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ARRETE n° 6881 VP du 9 septembre 2013 portant délégation de signature 
au chef du service de la délégation de la Polynésie française à Paris par intérim.

(JOPF du 13 septembre 2013, n° 39, p. 8726)
Modifié par : 

· Arrêté n° 677 VP du 23 janvier 2014 ; JOPF du 31 janvier2014, n° 9, p. 2233 (1)

Le vice-président, ministre de l’économie, des finances et du budget, de la fonction publique, chargé des entreprises et de l’industrie, de la promotion des exportations et de la lutte contre la vie chère,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 390 PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux attributions du vice-président, ministre de l’économie, des finances et du budget, de la fonction publique, chargé des entreprises et de l’industrie, de la promotion des exportations et de la lutte contre la vie chère ;

Vu la délibération n° 85-1064 AT du 16 juillet 1985 modifiée créant service territorial dénommé service de la délégation de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 98-122 APF du 6 août 1998 modifiée relative au statut du personnel de la délégation de la Polynésie française à Paris ;

Vu l’arrêté n° 867 CM du 27 juin 2013 modifié portant création et organisation de la délégation de la Polynésie française à Paris ;

Vu l’arrêté n° 912 CM du 5 juillet 20123 portant nomination de M. Gérald Huioutu en qualité de chef du service de la délégation de la Polynésie française à Paris par intérim ;

Vu l’arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Gérald Huioutu, chef du service de la délégation de la Polynésie française à Paris par intérim, à l’effet de :

1°)
gérer les immeubles sis au 28, boulevard Saint-Germain à Paris 5e, et pour ce faire :

-
passer, modifier et résilier les contrats relatifs à l’entretien des immeubles et les diverses polices d’abonnement (eau, gaz, électricité, téléphone) ;

-
passer, modifier, résilier les diverses polices d’assurance ;

-
établir les états liquidatifs annuels des frais généraux d’entretien et de fonctionnement dus par les locataires de l’immeuble et émettre les titres de recettes correspondants, charge à ces derniers de procéder à leur versement auprès du payeur de la Polynésie française ;

-
encaisser tout autre loyer du pays et en donner bonne et valable quittance, à charge de faire procéder à leur versement auprès du receveur des domaines ;

-
prendre les mesures requises pour la conservation des immeubles et signer les actes liés à cette gestion. Il peut se faire assister pour ester en justice et faire appel à toute personne compétente pour l’accomplissement de cette mission.

2°)
viser et signer les ordres de mission des agents de la délégation de la Polynésie française en déplacement sur le territoire métropolitain et sur l’ensemble des Etats constituant l’Union européenne ;

3°)
viser et signer les ordres de mission à l’extérieur de l’Union européenne, après autorisation expresse du Président de la Polynésie française ;

4°)
effectuer, dans la limite des crédits délégués par l’ordonnateur, des virements de crédits d’article à article au sein du sous-chapitre 96005 “Délégation de la Polynésie française à Paris”.

Art. 2.— Délégation de signature est donnée à M. Gérald Huioutu, chef du service de la délégation de la Polynésie française à Paris par intérim, à l’effet de procéder aux opérations d’engagement et liquidations des dépenses imputées sur les crédits du budget de la Polynésie française qui lui sont alloués ainsi que les crédits qui lui sont transférés par la présidence et autres services administratifs du pays.

Art. 3.— M. Gérald Huioutu, chef du service de la délégation de la Polynésie française à Paris par intérim, est désigné comme autorité compétente et personne responsable des marchés passés sur le territoire métropolitain pour le compte de la Polynésie française.

Art. 4.— L’arrêté n° 3967 VP du 24 mai 2013 modifié est abrogé.

Art. 5.— Le chef du service de la délégation de la Polynésie française à Paris par intérim est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 septembre 2013.


Nuihau LAUREY.

___________________________________________
(1) Arrêté n° 677 VP du 23 janvier 2014 :

Article 1er.— En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gérald Huioutu, la délégation de signature est exercée par Mme Angélina Bonno.
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